
 SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 

du 19 JANVIER 2012 

 

COMPTE-RENDU 

 
Présents :   D. QUET ; J-M. VALLA ; M. MONTMAGNON ; D. CHASSOULIER ; S. LEROY ; B. VAUTRIN ; V. BARD ; J-M. ROYANNEZ ; H. CHAMBON ; M. GAYFFIER ;                     
P. COURSODON ;  M. CROUZET ;  F. MICHEL DIT BARON ; D. FAQUIN ; O. LAVIOLLETTE ; M.T. MEYER ; S VRANCKX ; G. KOLLE ; C. CROZET ; R. GUIRAL ; B. TEYSSOT. 

 

Absents excusés : S. GUERBAS (non excusée), M. RIVOIRE, P ; ZANI, B. RUNDLER, G. COUPPE DE KLOURY 
 

 Procurations : A. FERRIER à M. MONTMAGNON 

Secrétaire de séance : D. CHASSOULIER. 

ORDRE DU JOUR 

OBJET Pour Contre Abst. Observations 

1- Débat d’orientations budgétaires 2012 X X X 
Présentation des orientations du budget qui sera présenté au Conseil 

Municipal lors de la séance du 22  mars. 

2- Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 22   

Dans l’attente du vote du budget, autorisation est donnée pour engager, 

liquider et mandater les dépenses d’investissement jusqu’à concurrence de 1 
993507.07  € (soit 25 % des dépenses inscrites au budget primitif 2011, 

après déduction du remboursement de la dette). 

3- Demande de subvention auprès de la Réserve Parlementaire 

pour le renouvellement du parc informatique de l’école primaire 
BOUVIER 

22   
Le renouvellement du parc informatique de l’école primaire Bouvier  fait 
l’objet d’une demande de subvention au titre de la réserve parlementaire  

4- Travaux de réhabilitation de la chapelle de SUREL : Avenant 
n°1 

22   

Suite à des demandes du bureau de Contrôle, du Maître d’Ouvrage, des plus 

values et moins values sont venues abondées le marché initial, à hauteur de 
18 985.64 €, Le marché initial de 287 535.46 € HT est porté à 306 521.10 € 

HT. 

5- Personnel : suppression et création d’un poste d’adjoint 
d’animation 

22   

Dans le cadre de l’ajustement du temps de travail d’un agent d’animation 

(cantine – garderie), le Conseil Municipal a décidé de supprimer le poste de 
travail actuel qui était de 24.5h/semaine et de créer un poste à 26.50 h 

/semaine. 

 


